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Chambres parentales, nouvelle salle nature, bon 
restaurant: la maternité du RHNe innove 
Séjourner en couple à la maternité ? C’est désormais possible sur le site de 
Pourtalès. Dans un contexte de natalité en baisse, ces nouveautés visent à 
renforcer l’attractivité du service et à garantir la pérennité de prestations 
essentielles, comme la néonatologie. 

La maternité du Réseau hospitalier neuchâtelois (RHNe) franchit une nouvelle étape 
dans l’accompagnement des futurs parents. Depuis la fin du mois d’octobre 2025, elle 
propose aux couples de séjourner ensemble dans l’une des quatre nouvelles chambres 
parentales, permettant ainsi au second parent de rester aux côtés de la maman et du 
nouveau-né, de jour comme de nuit. Un véritable cocon pensé pour renforcer les liens 
familiaux et vivre ensemble les premiers instants de la vie. Autre avantage non 
négligeable : le co-parent reçoit un ticket de stationnement gratuit pour trois jours afin 
de pouvoir rester à la maternité l’esprit tranquille. 

Dans la même logique, avec toujours la volonté d’offrir un accompagnement 
individualisé et respectueux des besoins de chacun-e, une deuxième salle de 
naissance physiologique est venue compléter l’Espace AVA (Accueillir la vie 
autrement). Équipée d’une baignoire et d’une banquette d’accouchement, ce lieu offre 
un environnement chaleureux et apaisant, idéal pour celles et ceux qui souhaitent une 
naissance naturelle, tout en bénéficiant de la sécurité du cadre hospitalier. 

Au restaurant pour fêter la naissance 

Parce qu’il n’y a rien de plus beau que la vie, GastroNeuchâtel met à l’honneur ses 
restaurateurs-membres, comme créateurs d’émotions. La maternité remet aux 
nouveaux parents une carte cadeau de 20 francs pour un repas au restaurant. Ce 
cadeau est offert par GastroNeuchâtel, et est à faire valoir dans l’un des restaurants 
partenaires de l’opération « C’est bon ! ». Ce bon peut être utilisé pendant le séjour, les 
soignant-e-s se proposent alors de garder le bébé, ou dans l’année qui suit la 
naissance. 

L’équipe de la maternité renforce également son suivi périnatal. Depuis quelques mois, 
des entretiens prénataux précoces sont proposés dès la 22e semaine de grossesse 
afin de répondre aux divers questionnements et de dépister d’éventuels facteurs de 
risque de dépression post-partum. Après la naissance, des entretiens de vécu 
d’accouchement permettent aux mères d’échanger autour de leur expérience, dans un 
cadre bienveillant et professionnel. 

https://www.rhne.ch/espace-patient/modalite-sejour/sejour-maternite/accompagnement-sur-mesure
https://www.rhne.ch/espace-patient/modalite-sejour/sejour-maternite/espace-ava
https://gastrone.ch/
https://cest-bon.ch/
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Ces nouveautés s’inscrivent dans une stratégie globale visant à renforcer l’attractivité 
de la maternité du RHNe, dans un contexte de natalité en recul et de concurrence dans 
le domaine. En 2024, 1097 bébés y ont vu le jour, contre 1300 en 2019. Le maintien du 
seuil des 1000 naissances annuelles est essentiel pour garantir la pérennité de 
prestations clés, telles que la néonatologie. 

Portes ouvertes le 5 novembre 

Le public est invité à découvrir ces nouvelles infrastructures et à rencontrer l’équipe de 
la maternité lors d’une soirée portes ouvertes organisée le mercredi 5 novembre de 
18h à 20h (orientation depuis le hall du site Pourtalès). L’accès est libre, sans 
inscription préalable. 

Neuchâtel, le 27 octobre 2025 
 
Pour toute demande de reportage ou d’interview, vous pouvez contacter le service 
communication au 032 713 30 44 ou par courriel: communication@rhne.ch 
 
Pour les questions concernant les bons « C’est bon ! », vous pouvez contacter 
Karen Allemann-Yerly, directrice de GastroNeuchâtel, au 032 344 80 80 
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